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	A. 
État(s) partie(s)

	Pour les candidatures multinationales, les États parties doivent figurer dans l’ordre convenu d’un commun accord.

	Colombie

	B. 
Nom de l’élément

	(i) 
Nom de l’élément en anglais ou français

	Il s’agit du nom officiel de l’élément qui apparaîtra dans les publications concernant la Liste représentative. Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères, ponctuation et espaces compris. Le nom doit être transcrit en caractères latins Unicode (Basic Latin, Latin-1 Supplement, Latin Extended-A ou Latin Extended Additional).

	Le savoir traditionnel des chamanes jaguars de Yuruparí

	(ii) 
Nom de l’élément dans la langue et l’écriture de la communauté concernée, le cas échéant

	Il s’agit du nom officiel de l’élément dans la langue vernaculaire qui correspond au nom officiel en anglais ou en français (point B.i). Il doit être concis. Veillez à ne pas dépasser 200 caractères Unicode (latins ou autres), ponctuation et espaces compris.

	Hee Yaia Keti Oka

	(iii) 
Autre(s) nom(s) de l’élément, le cas échéant

	Outre le(s) nom(s) officiel(s) de l’élément (point B.i), mentionner, le cas échéant, le/les autre(s) nom(s) de l’élément par lequel l’élément est également désigné, en caractères Unicode (latins ou autres).

	Hee Yaia ~Kubua Baseri Keti Oka, qui se traduit par : savoir traditionnel sur la nature et l’univers des groupes autochtones du fleuve Pirá-Paraná (Jaguars du Yuruparí).

	C. 
Caractéristiques de l’élément

	(i) 
Identification des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Selon la Convention de 2003, le patrimoine culturel immatériel ne peut être identifié que par rapport à des communautés, groupes ou individus qui le reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel. Il est par conséquent important d’identifier clairement un ou plusieurs communautés, groupes ou, le cas échéant, individus concernés par l’élément proposé. Les informations fournies doivent permettre au Comité d’identifier les communautés, groupes ou individus principalement concernés par l’élément, et doivent être en cohérence avec les rubriques 1 à 5 ci-dessous.

	En 1996, les communautés du fleuve Pirá-Paraná en Amazonie colombienne ont fondé l’Association des capitaines et autorités autochtones traditionnelles du Pirá Paraná (ACAIPI). L’ACAIPI regroupe 17 communautés et malocas (maisons communautaires) voisines, soit une population de près de 2 000 personnes appartenant entre autres aux groupes ethniques Barasana (~Hadera, Yeba ~basa, ~Itada, Ria~tuda), Eduria (Eduria), Makuna (Ide ~basa), Bará (Wai~basa), Tatuyo (~Seda), Tuyuca et Carapana, parlant différentes langues toutes associées à la famille linguistique du tukano oriental. Notre fleuve est divisé en trois zones : i) le Haut Pirá, correspondant au territoire tatuyo et englobant les communautés de Jena, Puerto Córdoba, Utuya et Yoaya ainsi que les malocas de l’affluent Caño Jañaña et du Cerro Golondrina ; ii) le Moyen Pirá, couvrant les territoires Eduria, Barasana et Rase~Gada et abritant les communautés de Sonaña, Puerto Ortega, Villanueva, Moawi, San Miguel, Piedra Ñi et San Luis et les malocas des affluents Piedra, Tatú, Colorado, Timiña and Umuña ; iii) le Bas Pirá, correspondant aux territories ~Itana et Ide ~Basa, où se trouvent les communautés de Puerto Esperanza, Puerto Antonio, Toaka, Santa Isabel, Santa Rosa et Puerto Inaya, ainsi que les malocas des affluents Komeña, Caño Pepa et Caño Pachuva.

	(ii) 
Situation géographique et étendue de l’élément, et localisation des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés

	Cette rubrique doit identifier l’étendue de la présence de l’élément, en indiquant si possible les lieux où il se concentre. Si des éléments liés sont pratiqués dans des régions avoisinantes, veuillez le préciser.

	Le corpus mythique et cosmologique contenu dans le Hee Yaia Keti Oka, savoir traditionnel des chamans jaguars du Yuruparí, constitue le patrimoine culturel de tous les groupes ethniques qui vivent le long du fleuve Pirá-Paraná (coulant du Nord au Sud entre 0°34’ N – 70°33’ O et 0°25’ S – 70°15’ O). La juridiction de l’ACAIPI, qui rassemble nos territoires ancestraux, présente une superficie d’environ 540 000 ha (5 400 km2), dans la région appelée Nord-Ouest amazonien. Elle est située au sud-est de la Colombie, dans le département de Vaupés, au sein de la grande réserve indigène du même nom (partie orientale). Selon la sagesse ancestrale, le Pirá-Paraná (Hee Hoko ou « rivière des eaux Yuruparí ») est le « cœur » d’un grand territoire particulier nommé Hee Yaia Godo ~Bakari (territoire des Jaguars du Yuruparí). Cette macro-région amazonienne constituée des bassins du Rio Negro et du Caquetá/Japurá (communs à la Colombie, au Brésil et au Venezuela) est considérée symboliquement comme la Grande maison communautaire (Haho Wii). Dans notre cosmovision, la maison communautaire ou maloca est le modèle qui permet de comprendre le macro-territoire yuriparí, dont les Créateurs eux-mêmes ont fixé l’ordre, l’étendue et les frontières. Le grand territoire yuriparí est aussi un corps humain qui respire et possède des sens ainsi que des organes qui le maintiennent en vie. Les organes de ce territoire sont des lieux considérés comme sacrés, recelant une énergie vitale et spirituelle qui nourrit tous les êtres vivants qui les fréquentent.

Autrefois, tous les groupes humains vivant sur ce territoire détenaient les connaissances et les instruments du Yuruparí, qu’ils utilisaient dans des rituels destinés à la protection spirituelle du monde. Ensuite, les contacts avec le monde occidental ont eu pour conséquence de faire disparaître dans la plupart des communautés ce patrimoine ancestral, au point qu’aujourd’hui, les groupes ethniques du Pirá-Paraná sont presque les seuls à conserver et pratiquer cette forme de culture millénaire au profit de la grande région amazonienne.

	(iii) 
Domaine(s) représenté(s) par l’élément

	Identifiez brièvement le(s) domaine(s) du patrimoine culturel immatériel représenté(s) par l’élément, qui peuvent être un ou plusieurs des domaines identifiés à l’article 2.2 de la Convention (cette information sera principalement utilisée pour la visibilité, si l’élément est inscrit).

100 mots maximum. 

	Le Hee Yaia Keto Oka est un système organique de connaissances traditionnelles visant à maintenir le délicat équilibre des relations entre l’être humain et la nature ; il représente une sagesse millénaire en matière de gestion du territoire, du temps et de la vie. Il recèle un profond savoir ancestral toujours pertinent, s’exprimant dans les cérémonies rituelles, les comportements sociaux et les pratiques cosmologiques, écologiques et économiques. Il relève essentiellement du domaine du savoir et des pratiques traditionnels liés à la nature et à l’univers.

	D. 
Bref résumé de l’élément

	Cette section est particulièrement utile, car elle permet au Comité d’identifier rapidement l’élément proposé pour inscription et, en cas d’inscription, elle sera utilisée à des fins de visibilité. Elle devrait être un résumé des éléments fournis au point 1 ci-dessous mais ne doit pas constituer une introduction à ce point.  
200 mots maximum.

	Le Hee Yaia Keto Oka a trait au savoir sacré qui nous a été donné dès l’Origine par les Créateurs (les Ayawa) pour prendre soin du territoire et de la vie. Nos mythes disent combien la création du monde fut chaotique, mais aussi que les Ayawa ont créé la connaissance pour l’ordonner. Ils ont apaisé et gardé tout le mal présent sur la Terre, et instauré des règles pour organiser le temps et le territoire. Ils ont ainsi créé le Hee Yaia Keto Oka, qui relie les rythmes de l’univers et de la nature aux gestes quotidiens et rituels des humains, et jeté les fondements d’une vie saine, respectueuse de l’intégrité du cosmos et génératrice d’ordre. Quand l’humanité est apparue, les dieux leur ont transmis ce savoir afin que la vie se régénère pour le bien de tous. Tel est le pouvoir de la connaissance donné à l’humanité et utilisé par ses détenteurs traditionnels ; il constitue un ensemble de lois créées dès l’origine pour vivre dans la forêt. Grâce à ce savoir, la santé peut être conservée ; les mécanismes de transmission de la connaissance sont activés et la parole, l’histoire, la Terre et la nature sont préservés par le pouvoir du Yuruparí.

	1. 
Identification et définition de l’élément (cf. critère R.1)

	C’est la rubrique de la candidature qui doit démontrer que l’élément satisfait au critère R.1 : « L’élément est constitutif du patrimoine culturel immatériel tel que défini à l’article 2 de la Convention ». Une explication claire et complète est essentielle pour démontrer que l’élément à inscrire est conforme à la définition du patrimoine culturel immatériel par la Convention. Cette section doit aborder toutes les caractéristiques significatives de l’élément, tel qu’il existe actuellement. Elle doit inclure notamment : 
a) une explication de ses fonctions sociales et culturelles, et leurs significations actuelles, au sein et pour ses communautés,

b) les caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément, 

c) tout rôle ou catégorie spécifiques de personnes ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément,

d) les modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément. 

Le Comité doit disposer de suffisamment d’informations pour déterminer : 

a) que l’élément fait partie des « pratiques, représentations, expressions, connaissances et savoir-faire – ainsi que les instruments, objets, artefacts et espaces culturels qui leur sont associés – » ;

b) que « les communautés, les groupes et, le cas échéant, les individus [le] reconnaissent comme faisant partie de leur patrimoine culturel » ; 

c) qu’il est « transmis de génération en génération, [et] est recréé en permanence par les communautés et groupes en fonction de leur milieu, de leur interaction avec la nature et de leur histoire » ; 

d) qu’il procure aux communautés et groupes concernés « un sentiment d’identité et de continuité » ; et 

e) qu’il n’est pas contraire aux « instruments internationaux existant relatifs aux droits de l’homme ainsi qu’à l’exigence du respect mutuel entre communautés, groupes et individus, et d’un développement durable ».

Les descriptions trop techniques doivent être évitées et les États soumissionnaires devraient garder à l’esprit que cette section doit expliquer l’élément à des lecteurs qui n’en ont aucune connaissance préalable ou expérience directe. L’histoire de l’élément, son origine ou son ancienneté n’ont pas besoin d’être abordés en détail dans le dossier de candidature. 

1 000 mots maximum.

	1.a) Fonctions sociales et écologiques de l’élément pour les communautés (présentes)

Nos mythes disent qu’au début, avant l’apparition de l’être humain, Yuruparí était un anaconda vivant à l’instar d’une personne. Il était tout-puissant pour diriger la Terre ; sa voix était terrible ; à sa vue et sous l’emprise de son pouvoir, tous les êtres existants devaient suivre de nombreux impératifs alimentaires et prendre des précautions pour rester en bonne santé. Alors, afin que l’humanité puisse apparaître et se développer sur la Terre, et afin de lui laisser un savoir ordonné, Yuruparí, conscient qu’il ne pouvait plus continuer à vivre comme une personne, décida de se sacrifier et d’instaurer un nouvel ordre. Des cendres de son sacrifice sortirent un palmier dans lequel furent fabriquées les Trompettes sacrées contenant tout le pouvoir de l’Origine (les débuts du monde), et qui furent distribuées aux premiers humains. Le pouvoir de ces instruments yuruparí est l’énergie vitale, Hee Yaia, et la connaissance, Keti Oka. Bien que cela se soit produit aux débuts du monde, nous vivons toujours à présent comme les Créateurs nous l’ont enseigné. Chaque groupe ethnique vivant sur le Pirá-Paraná conserve une paire des trompettes sacrées de l’Origine, considérées comme des outils fondamentaux pour la sauvegarde du territoire. En recevant cette connaissance, nos ancêtres ont commencé à pratiquer des rituels et à exercer le savoir des « Jaguars du Yuruparí ». C’est ainsi que nous gardons notre territoire sain.

Les rituels et cérémonies pratiqués aujourd’hui sont des moments particuliers où tous se retrouvent : enfants, personnes âgées, femmes, hommes, jeunes et quiconque souhaite y prendre part. Durant ces journées, danses et célébrations se suivent, apportant les bienfaits du ~Kubua pour éloigner la maladie des êtres humains et revitaliser la nature. Le calendrier de ces rituels est une loi naturelle ancestrale que nous suivons toujours, une règle qui nous a été donnée dès l’Origine pour vivre et interagir avec notre environnement naturel et que nous mettons en pratique pendant les quatre saisons de notre calendrier écologique.

1.b) Caractéristiques des détenteurs et des praticiens de l’élément

Dans notre culture, il n’existe pas de distinction spécifique entre les personnes qui ont atteint le plus haut degré de la science du Yuruparí et les autres. L’énergie vitale et la connaissance résident dans le Yuruparí. Lorsque les garçons atteignent une dizaine d’années, ils doivent suivre le rituel Hee Biki et commencer à respecter des diètes strictes. Toutefois, seuls les hommes qui observent toutes les recommandations acquièrent la connaissance, Keti Oka, permettant de diriger le territoire. En recevant le Yuruparí, ils savent que celui-ci transmet le savoir et le bon mode de vie. L’esprit de la vie est donc dans le Yuruparí, et on l’acquiert en passant le rite d’initiation Hee Biki.

1.c) Rôle ou catégorie spécifiques de personnes ayant des responsabilités spéciales à l’égard de l’élément

Notre système de gouvernance traditionnel fait intervenir un grand nombre de rôles spécialisés. Il s’agit d’une structure holistique dans laquelle les fonctions de tous les ~Keti ~Basa (détenteurs de connaissance) sont liées et chacun dépend des autres.

Le « propriétaire » de la maloca dirige la maloca où ont lieu les rituels et coordonne les cérémonies.

Le guérisseur yuruparí ou Grand guérisseur du monde convoque et dirige le rituel principal Hee Biki ; il est le « guérisseur spirituel » de la population et guide le passage de l’enfance à l’âge adulte. Il communique avec les esprits de la nature et des sites sacrés.

Le Maître orateur enseigne l’histoire du monde. Il constitue la source de l’information sur l’origine et l’évolution de notre peuple.

Le Maître des danses interprète les chants et dirige les danses cérémonielles qui accompagnent la guérison et la transmission de la connaissance lors des rituels.

Les Jaguars du Yuruparí protègent le guérisseur yuruparí durant les rituels. Ils sont considérés comme des gardiens spirituels qui se saisissent de tous les dangers menaçant celui-ci. Ils sont capables de voir ce qui est invisible aux autres. Ils ont différentes spécialités, telles qu’éloigner les maladies et guérir les morsures de serpent.

Les Nourriciers sont responsables de la santé des femmes pendant leur cycle reproductif. Ils prennent soin des garçons depuis leur gestation jusqu’à leur premier rituel yuruparí et des filles jusqu’à leur première menstruation.

Les ~Gaboa (initiés) sont les garçons qui ont été initiés à la connaissance du Yuruparí.

Les femmes jouent un rôle important dans l’alimentation et les soins de santé : elles ont pleine autorité sur les cultures vivrières. Des femmes ménopausées sont chargées de s’occuper des initiés ; elles sont seules autorisées à préparer leur nourriture durant leur période de formation.

La chanteuse est une femme formée à répondre par son chant au maître des danses durant les rituels. Elle suit un régime alimentaire spécial et est également ménopausée.

1.d) Modes actuels de transmission des connaissances et les savoir-faire liés à l’élément

Le rituel Hee Biki consolide la connaissance et le pouvoir de guérison donnés aux initiés par le ~Ria Gu au moment de leur naissance. Lors de ce rituel, l’on utilise les trompettes sacrées et l’on consomme du yagé (plante sacrée). Ces deux pratiques servent à purifier et à prévenir toute maladie ; elles apportent le savoir traditionnel Hee Yaia Keti Oka pour la formation des nouveaux détenteurs de connaissance. Le yagé permet d’acquérir les connaissances relatives à la guérison. Les initiés en formation sont considérés comme des nouveau-nés ; ils doivent respecter des règles strictes d’alimentation et de conduite (Bedire). Cette période est un temps sacré. A cette étape débute le Chemin vers la connaissance : les initiés peuvent acquérir l’information et l’expérience qui leur permettront d’accéder au niveau des détenteurs traditionnels de connaissance ou ~Kubua et d’accomplir les tâches nécessaires au maintien de la santé de leur peuple et de leur territoire.

	2. 
Contribution à la visibilité et à la prise de conscience, et encouragement au  dialogue (cf. critère R.2)

	La candidature doit démontrer (critère R.2) que « l’inscription de l’élément contribuera à assurer la visibilité et la prise de conscience de l’importance du patrimoine culturel immatériel et à favoriser le dialogue, reflétant ainsi la diversité culturelle du monde entier et témoignant de la créativité humaine ». 

Expliquez en quoi l’inscription sur la Liste représentative contribuera à assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel et à faire prendre davantage conscience aux niveaux local, national et international de son importance. Cette rubrique ne doit pas traiter la manière dont les inscriptions apporteront une plus grande visibilité à l’élément, mais la façon dont son inscription contribuera à la visibilité du patrimoine culturel immatériel d’une façon plus générale.

Expliquez en quoi l’inscription favorisera le « respect de la diversité culturelle et la créativité humaine, ainsi que le respect mutuel entre les communautés, les groupes et les individus ». 
1 000 mots maximum.

	Quoique que le savoir ancestral relatif à la gestion du territoire – comprenant les rituels, les instruments sacrés yuruparí, les plantes sacrées comme le yagé, la coca et le tabac et la sagesse concentrée dans les sites sacrés – soit commun à tous les groupes ethniques vivant sur le territoire yuruparí, tant en Colombie qu’au Brésil, il n’a été préservé, mis en pratique et transmis de génération en génération que dans le bassin du fleuve Pirá-Paraná. Ailleurs, où vivent encore certains anciens détenant ce savoir, les instruments sacrés ont été perdus et les rituels de guérison du monde ne peuvent plus par conséquent être pratiqués. De même, il n’existe pas d’autre expérience réussie, comme celle de l’ACAIPI, de recherche endogène qui promeuve la permanence du savoir traditionnel et son usage quotidien. L’inscription de cet élément sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de l’humanité contribuerait à sensibiliser les populations autochtones de la région à l’importance non seulement de maintenir le patrimoine culturel et spirituel encore détenu, mais de retrouver ce qui a hélas disparu. En outre, les gouvernements et la société en général comprendront l’intérêt de conserver des systèmes de connaissances anciens fondés sur le respect de la nature, et l’urgence de multiples stratégies interculturelles pour que la vie continue sur la Terre. C’est dans ce contexte que nous, peuple autochtone du Pirá-Paraná, présentons au « monde extérieur » une partie de notre savoir traditionnel, dans l’idée d’un lien respectueux avec les processus occidentaux de protection de l’environnement et dans l’espoir de participer à la construction de différents mécanismes à cette fin, autant que d’obtenir la reconnaissance et le respect de notre culture et de notre territoire. La reconnaissance internationale de cet élément est une stratégie importante pour maintenir notre savoir traditionnel face aux menaces présentes sur notre territoire. Néanmoins, nous considérons également que le meilleur moyen de sauvegarder ce savoir est de respecter rigoureusement les règles qui nous ont été léguées par nos ancêtres, et qui impliquent souvent d’éviter sa publicité. En ce sens, il importera de garder chaque fois que possible une certaine réserve en matière de visibilité mondiale.

Le travail effectué par l’ACAIPI sur le plan organisationnel et son expérience de création d’un processus participatif pour ériger notre savoir traditionnel en patrimoine culturel de la nation ont motivé d’autres organisations analogues à réfléchir sur leur propre patrimoine culturel et à entreprendre une démarche interne pour en renforcer la transmission. Cette expérience a mené par ailleurs à des alliances et accords entre plusieurs organisations, en Colombie et au Brésil, pour mettre en place des mécanismes interculturels transfrontaliers visant à une reconnaissance et une protection conjointes de la macro-région amazonienne.

	3. 
Mesures de sauvegarde (cf. critère R.3)

	Les points 3.a. à 3.c. exigent l’élaboration d’un ensemble cohérent de mesures de sauvegarde comme demandé dans le critère R.3 : « Des mesures de sauvegarde qui pourraient permettre de protéger et de promouvoir l’élément sont élaborées ». De telles mesures devraient refléter la participation la plus large possible des communautés, groupes ou, le cas échéant, des individus concernés, aussi bien dans leur formulation que dans leur mise en œuvre.

	a. 
Efforts en cours et récents pour sauvegarder l’élément

	Décrivez les efforts en cours et récents des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés pour assurer la viabilité de l’élément. Décrivez les efforts du ou des État(s) partie(s) concerné(s) pour sauvegarder l’élément, en précisant les contraintes externes ou internes, telles que des ressources limitées.

500 mots maximum.

	En 1991, la Colombie s’est dotée d’une nouvelle Constitution reconnaissant le caractère multi-ethnique et pluriculturel de la nation et définissant une société fondée sur des règles d’équité, de dialogue et d’échanges entre ses cultures. La nouvelle constitution confère aux autochtones le droit de déterminer leurs propres modèles de développement et formes de gouvernance. Dans ce contexte, nous avons pris conscience de la nécessité de renforcer nos systèmes de gouvernance traditionnels et d’établir des alliances avec d’autres peuples autochtones, avec des organisations non gouvernementales et avec les institutions nationales, afin de garantir, avec nos propres dirigeants et détenteurs de savoir, la protection de notre territoire et du système de connaissances ancestral qui le sous-tend.

En 1996 a été créée l’Association des capitaines et autorités autochtones traditionnelles du Pirá Paraná (ACAIPI). Nous avons alors entrepris l’élaboration d’un Plan de vie résumant les attentes et les propositions de notre peuple autour de trois questions : comment vivions-nous dans le passé, comment vivons-nous aujourd’hui et comment voudrions-nous vivre dans le futur. A partir de ces trois questions, un processus de consultation et de prise de décision collective a permis de définir les grands domaines de travail de l’ACAIPI : gestion de l’environnement, éducation, santé, développement de projets productifs.

Depuis 2001, nous mettons en œuvre un plan de gestion de l’environnement dans le cadre duquel nous réhabilitons le système de connaissances holistique qui nous a été légué par nos ancêtres pour prendre soin de notre territoire. Nos recherches ont permis de retrouver le savoir relatif à ce territoire et de dresser une série de cartes correspondante. Grâce à une méthodologie de travail intergénérationnelle, nous avons également défini le calendrier écologique de chaque groupe ethnique de la région. Nous avons procédé à des études poussées sur la forme et la signification de notre architecture traditionnelle et l’importance de la maloca en tant que représentation du monde. Nous appuyant sur la tradition orale des mythes originels, nous avons reconstitué la route suivie par nos ancêtres depuis le delta de l’Amazone jusqu’au territoire que nous occupons aujourd’hui.

Nos recherches nous ont été très utiles pour négocier avec les organismes nationaux et internationaux, nos propositions éducatives, sanitaires et territoriales reposant sur le savoir traditionnel. Dans le domaine éducatif, par exemple, nous sommes en train de mettre au point un modèle interculturel qui réhabilite des éléments de formation traditionnels et les articule avec les composantes de la majorité culturelle. Nous prévoyons également, dans un but de transmission de ces connaissances, de consolider l’écriture des langues autochtones afin de nous permettre de communiquer en makuna, barasano, eduria, tatuyo et tuyuka.

Ces efforts se sont traduits par une revitalisation des rituels, des pratiques de guérison et du rôle fondamental du conseil traditionnel des détenteurs de connaissance dans l’éducation des garçons et des filles, ainsi que par une meilleure gestion de nos ressources naturelles grâce au dialogue et à l’échange de connaissances entre les différents groupes ethniques vivant le long du fleuve.

La préparation d’un Plan spécial de sauvegarde début 2010 visait également à garantir la protection de notre savoir et notre territoire ancestraux.

	b. 
Mesures de sauvegarde proposées

	Pour la Liste représentative, les mesures de sauvegarde sont celles qui peuvent aider à renforcer la viabilité actuelle de l’élément et permettre à cette viabilité de ne pas être menacée dans le futur, en particulier du fait des conséquences involontaires produites par l’inscription ainsi que par la visibilité et l’attention particulière du public en résultant.

Citez et décrivez les différentes mesures de sauvegarde qui sont élaborées et qui, une fois mises en œuvre, sont susceptibles de protéger et de promouvoir l’élément, et donnez des informations succinctes sur divers aspects tels que leur ordre de priorité, les domaines d’application, les méthodologies, les calendriers, les personnes ou organismes responsables, et les coûts.

1 000 mots maximum.

	La Colombie a entamé en 2004 une démarche de reconnaissance du patrimoine culturel national, notamment immatériel. Cette démarche a abouti à la signature, en 2006, de la Convention de l’UNESCO pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (2003), puis à sa ratification en 2008, ainsi qu’à l’adoption d’une série de normes et politiques relatives au patrimoine culturel immatériel en conformité avec la Constitution colombienne et le Plan décennal pour la culture 2011-2010.

La Loi 1185 promulguée en 2008 définit des principes directeurs pour la reconnaissance et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel colombien. Elle établit une liste représentative de ce patrimoine destinée à recueillir les expressions culturelles concernées, prévoit la mise en œuvre d’un Plan spécial de sauvegarde pour renforcer, revitaliser, pérenniser et promouvoir le PCI, et identifie les outils nécessaires à la mise en œuvre d’un tel programme. Le Ministère de la culture fournit en ce sens des conseils techniques, conceptuels et méthodologiques.

Le Ministère de la culture a élaboré en 2009 des Orientations pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, suivies la même année du Décret 2941 et en 2010 de la Résolution 330, qui appliquent les instruments légaux susmentionnés en mettant en place une réglementation spécifique pour la sauvegarde du PCI.

La possibilité de définir collectivement de nouvelles mesures pour la sauvegarde de nos expressions culturelles est pour nous une grande chance, et constituera notre principale stratégie pour actualiser les politiques et les actions garantissant la protection et la consolidation de notre savoir traditionnel, le Hee Yaia Keti Oka. Lorsque ces mesures seront effectives, nous pourrons continuer à prendre soin de la nature et de la vie. Ce territoire est le cœur du monde, d’où d’urgence de telles mesures. Nous espérons également servir d’exemple et de référence à d’autres peuples autochtones.

Au cours du premier semestre 2010, nous avons tenu dans différentes communautés établies le long du Pirá-Paraná 7 réunions auxquelles ont participé des représentants de tous les groupes ethniques, afin de mieux comprendre les causes des problèmes que nous rencontrons et d’élaborer des propositions autonomes pour la sauvegarde de notre savoir traditionnel. Nous avons mis à jour des thèmes communs à presque tous les groupes ethniques. Toutefois, certaines difficultés sont plus marquées chez certains et des propositions spécifiques ont été présentées ; pour cette raison, chaque communauté mettra en œuvre ses propres stratégies. Les propositions générales suivantes ont été formulées :

1) rétablir et renforcer l’autorité des détenteurs de connaissance traditionnels en valorisant et actualisant les modèles de gouvernance traditionnels axés sur les activités rituelles des calendriers écologiques ;

2) revitaliser la maloca : la maison communautaire et son chagra (jardin) sont au cœur de notre société et représentent le garant de sa viabilité. Les malocas doivent revivre en tant que lieux traditionnels d’enseignement et de formation et afin que les rituels soient observés à chaque saison du cycle annuel ;

3) former des apprentis : pour réhabiliter et fortifier le savoir traditionnel et en valoriser la pratique, il importe de former de nouveaux détenteurs de connaissance qui pourront à leur tour remplir ce rôle traditionnel vital ;

4) restaurer en travaillant avec la jeune génération le matériel culturel traditionnel, notamment de danse (parures de plumes, instruments de musique) et les objets artisanaux utilisés pour préparer la nourriture (paniers tressés, tamis) ;

5) enseignement primaire et secondaire : à l’instar des programmes déjà mis en place au niveau primaire, nous proposons de créer et développer un enseignement secondaire interculturel. Nous continuerons à renforcer nos propres écoles et personnel enseignant dans la région, en particulier avec des mécanismes propres de gestion scolaire et un calendrier scolaire différencié privilégiant les temps et lieux de transmission du savoir traditionnel en vue de la pratique et de la consolidation de ce savoir ;

6) gestion des lieux sacrés et protection des ressources naturelles : tous les lieux sacrés possèdent des éléments ou pouvoirs importants pour la cosmovision des chamans et l’équilibre écologique du territoire. L’or, le charbon, le quartz, les pierres précieuses et les ressources naturelles sont essentiels à la vie et au vivant et ne devraient donc pas être exploités. Nous avons défini avec tous les groupes ethniques du Pirá-Paraná des politiques et principes directeurs de gestion des lieux sacrés et des ressources naturelles fondés sur notre savoir traditionnel ;

7) signer des accords territoriaux avec différentes associations d’autorités autochtones traditionnelles pour communiquer avec ces association aux niveaux national et international et s’entendre sur la gestion des territoires ainsi que des lieux sacrés ;

8) économie équitable : rechercher une répartition équilibrée des ressources économiques basée sur des processus de production durables d’un point de vue environnemental et culturel, en lien avec la dynamique de notre économie traditionnelle ;

9) réinstaller les communautés établies sur des lieux sacrés, non adaptés aux établissements humains car générateurs de danger pour la population et interférant avec la guérison traditionnelle du territoire ;

10) action contre l’exploitation minière : mettre en place des mécanismes de protection holistique du territoire pour prévenir l’exploitation de l’or et d’autres minerais qui, outre une menace physique, constitue une atteinte à la vie spirituelle, la mémoire et l’âme du territoire et de son peuple ;

11) souveraineté alimentaire : conformément aux principes de notre calendrier écologique et du savoir traditionnel des détenteurs de connaissance et des femmes, des programmes pour la souveraineté alimentaire seront mis en œuvre afin de développer la production agricole locale de cultures traditionnelles ;

12) recherche endogène : nous continuerons à mener de manière intersectorielle notre propre travail de recherche dans un but de consolidation de notre savoir traditionnel, de gestion de l’environnement et de bien-être humain.

	c. 
Engagement des communautés, des groupes ou des individus concernés

	La faisabilité de la sauvegarde dépend en grande partie des aspirations et de l’engagement des communautés, des groupes ou, le cas échéant, des individus concernés. Cette rubrique doit fournir la preuve que les communautés, les groupes ou, le cas échéant, les individus concernés ont la volonté et s’engagent à sauvegarder l’élément si les conditions sont favorables. La meilleure preuve sera souvent la démonstration de leur implication dans les mesures de sauvegarde passées et présentes, et de leur participation à la formulation et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde futures, plutôt que de simples promesses ou affirmations de leur soutien ou de leur engagement.

250 mots maximum.

	Nous, habitants du fleuve Pirá-Paraná, nous engageons à ce que les présentes propositions ne restent pas lettre morte et à ce que chaque famille de la région participe à leur mise en œuvre. Notre démarche évoluera au fur et à mesure de la concrétisation des actions. Chacun aura la responsabilité de mettre en pratique les idées et de leur donner forme. Il est entendu que dans la prise de décisions, les détenteurs de connaissance et les anciens ont toujours un rôle central. Leur savoir guide l’association, les jeunes chefs et les communautés sous forme de rituels, d’instructions et de conseils. La parole des anciens est écoutée et respectée.

Les femmes, les hommes et les jeunes de chaque communauté et maloca participent activement à la prise de décision et s’engagent également à appliquer les mesures de sauvegarde de notre savoir traditionnel adoptées dans les réunions communautaires.

Dans cette démarche d’organisation et de consolidation de nos systèmes de gouvernance traditionnels, nous comptons depuis 1996 sur le soutien d’une organisation non gouvernementale, la fondation Gaia Amazonas (FGA). Nous avons créé avec la FGA des groupes de travail interculturels et interdisciplinaires qui suivent et coordonnent les efforts organisationnels de l’ACAIPI. Notre philosophie de travail est axée sur l’appui des propositions communautaires ainsi que le conseil et la formation sur les questions étrangères à notre culture, telles que l’administration, la gestion des ressources économiques et la planification stratégique. Le pont interculturel construit entre la FGA et les dirigeants autochtones a facilité l’usage adapté de la technologie pour protéger et maintenir nos cultures locales.

	d. 
Engagement des États parties

	La faisabilité de la sauvegarde dépend également du soutien et de la coopération de l’(des) État(s) partie(s) concerné(s). Cette rubrique doit fournir la preuve que l’État partie concerné est prêt à soutenir l’effort de sauvegarde en créant des conditions favorables à sa mise en œuvre, et doit décrire comment l’État partie a démontré un tel engagement par le passé et pour l’avenir. Les déclarations et les promesses de soutien sont moins instructives que les explications et les démonstrations.

250 mots maximum.

	L’inscription du Hee Yaia Keti Oka sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel de la nation et l’adoption de notre Plan spécial de sauvegarde réaffirment l’engagement en faveur de la préservation de nos expressions culturelles manifesté par l’ACAIPI ainsi que par les institutions nationales suivantes (l’inscription sur la liste et l’adoption du plan ont été officialisées par la Résolution L690 du 5 août 2010, qui fournit aux candidats des outils de promotion facilitant la mise en œuvre des activités prévues dans le plan) : le Ministère de la culture, qui soutient le programme de recherche endogène mené par l’ACAIPI et va continuer à apporter son concours et ses conseils dans l’exécution du Plan spécial de sauvegarde ; le Ministère de l’environnement, qui a formulé les bases théoriques de la création d’un tel plan et reconnaît l’intérêt national de la diversité biologique et culturelle de la région du Pirá-Paraná ; le Ministère de l’éducation nationale et le Secrétariat à l’éducation du Département de Vaupés, qui financent depuis 2007 des programmes d’enseignement interculturel en fonction des paramètres culturels et sociaux définis par l’ACAIPI, et vont continuer à soutenir la mise en œuvre des propositions de cette dernière pour un enseignement secondaire interculturel ; le bureau du Gouverneur de Vaupés et la Mairie de Mitú devraient continuer à fournir des moyens pour la recherche endogène, notamment le premier, qui inclut le Plan spécial de sauvegarde dans le plan de développement départemental.

	4. 
Participation et consentement des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature (cf. critère R.4)

	Cette rubrique demande à l’État partie qui soumet la candidature de prouver que la candidature répond au critère R.4 : « L’élément a été soumis au terme de la participation la plus large possible de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés et avec leur consentement libre, préalable et éclairé ».

	a. 
Participation des communautés, groupes et individus concernés dans le processus de candidature

	Décrivez comment et de quelle manière la communauté, le groupe et, le cas échéant, les individus concernés ont participé activement au processus de candidature à toutes les étapes, comme le requiert le critère R.4. Les États parties sont en outre encouragés à préparer les candidatures avec la participation de nombreuses autres parties concernées, notamment, s’il y a lieu, les collectivités locales et régionales, les communautés voisines, des ONG, des instituts de recherche, des centres d’expertise et autres parties intéressées. La participation des communautés dans la pratique et la transmission de l’élément doivent être traitées dans le point 1 ci-dessus, et leur participation dans la sauvegarde doit être traitée dans le point 3 ; ici les États soumissionnaires doivent décrire la participation la plus large possible des communautés dans le processus de candidature.

	La décision de l’ACAIPI de demander l’inscription de notre savoir traditionnel sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel a été prise à l’issue d’un processus collectif d’analyse de notre culture et de réflexion sur la nécessité de formuler des propositions issues des communautés et répondant aux besoins que nous avions nous-mêmes identifiés. Cette nouvelle étape vers la reconnaissance nationale et internationale de notre savoir traditionnel tel qu’il s’exprime, notamment, dans les langues, les rituels, le Yuruparí, les oratoires et les lieux sacrés, vient compléter le travail organisationnel mené par l’ACAIPI.

Nous voyons l’inscription sur la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel comme une opportunité pour renforcer nos démarches locales en matière d’éducation, de santé, d’environnement, de gestion du territoire et de gouvernance ; il s‘agit d’un pacte social signé avec nous-mêmes, qui conforte le chemin déjà parcouru tout en ouvrant la voie à d’autres organismes qui ont démontré leur intérêt et leur engagement pour la reconnaissance et la protection de notre savoir ancestral.

Les premières réunions de capitaines et dirigeants communautaires lors desquelles a été débattue la possibilité de présenter la candidature du savoir traditionnel des groupes ethniques du fleuve Pirá-Paraná, Hee Yaia ~Kubua Baseri Keti Oka, à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel, ont eu lieu au second semestre 2009. Au sein des communautés, les détenteurs de connaissance, les dirigeants, les femmes et les jeunes qui participaient à ces réunions ont tous soutenu ce processus. En avril 2010, une réunion régionale, tenue dans la communauté de Puerto Antonio, a rassemblé à nouveau les autorités traditionnelles, capitaines, chercheurs, enseignants, dirigeants et représentants de toutes les communautés, ainsi que le coordinateur du Bureau du PCI au Ministère de la culture et des conseillers de la fondation Gaia Amazonas-FGA. Au cours de cette réunion, il a été décidé de présenter la candidature de l’élément à la Liste représentative du patrimoine culturel immatériel, et d’organiser des rencontres avec toutes les communautés afin de parvenir à des accords collectifs sur les mesures de sauvegarde à prendre et de préparer le dossier demandé par l’UNESCO.

Avec le concours de conseillers de la FGA et de dirigeants locaux, une équipe s’est rendue dans les communautés du Pirá-Paraná et des ateliers ont été organisés (un par groupe ethnique relevant de la juridiction de l’ACAIPI : Makuna, Itana, Wese Gana, Barasano, Edura, Bará et Tatuyo) afin de dialoguer et réfléchir avec tous les habitants de la région. La participation active de plus de 850 personnes a ainsi permis de mener à bien un processus authentiquement participatif, lors duquel ont été analysés, entre autres, les aspects suivants :

· évaluation de la situation actuelle du savoir traditionnel Hee Yaia Keti Oka dans chaque groupe ethnique, diagnostic des tensions existantes et détermination des acteurs concernés ;

· facteurs internes et externes susceptibles de dégrader nos expressions culturelles et identification des mesures à prendre pour préserver le Hee Yaia Keti Oka ;

· stratégies permettant à l’ACAIPI de maîtriser les répercussions sur notre savoir traditionnel de cette reconnaissance ; mesures et actions pour préserver et renforcer les connaissances traditionnelles des femmes ; enfin, accord sur les mesures d’évaluation, de contrôle et de suivi du Plan spécial de sauvegarde.

Chaque groupe ethnique de la région a analysé sa situation spécifique et défini une série de mesures de sauvegarde du savoir traditionnel qui permettent également de remédier aux problèmes diagnostiqués lors des réunions communautaires. Toutes les catégories de population ont activement participé à cet effort et témoigné de leur engagement, les thèmes privilégiés concernant chacun : éducation, agriculture traditionnelle, connaissances féminines traditionnelles, transmission du savoir chamanique aux jeunes générations, gestion des lieux sacrés et des ressources naturelles et menaces externes telles que l’exploitation minière, le tourisme, etc. L’effort de définition de mesures de sauvegarde a été très productif, et nous avons réussi à affermir nos politiques de gestion du territoire de manière à renforcer notre autonomie et mettre en pratique notre propre modèle de gouvernance.

	b. 
Consentement libre, préalable et éclairé à la candidature

	Le consentement libre, préalable et éclairé de la communauté, du groupe ou, le cas échéant, des individus concernés à la candidature peut être démontré par une déclaration écrite ou enregistrée, ou par tout autre moyen, selon le régime juridique de l’État partie et l’infinie variété des communautés et groupes concernés. Le Comité accueillera favorablement une diversité de manifestations ou d’attestations de consentement des communautés au lieu de déclarations standard et uniformes.

	Prière de joindre au formulaire de candidature les preuves démontrant un tel consentement en indiquant ci-dessous quelle preuve vous fournissez et quelle forme elle revêt.

	La candidature du Hee Yaia Keti Oka à la Liste du patrimoine culturel immatériel de la nation et à la Liste représentative de l’UNESCO a conduit à engager un processus rigoureux de consultation et de dialogue avec tous les habitants du Pirá-Paraná et de ses affluents. Tous les membres importants des différents groupes ethniques ont été conviés à des réunions communautaires, dans le cadre desquelles ils ont librement participé aux discussions sur le contenu du dossier et la méthodologie et les stratégies à employer pour sa préparation. Nous récapitulons ci-après les principales réunions tenues, avec les communautés participantes, les groupes ethniques représentés, les dates, les coordinateurs et les responsables de la compilation, du classement, de la systématisation, de la traduction et de la présentation des points de vue et propositions, qui ont constitué le matériel déterminant pour la composition du dossier.

La liste ci-dessous précise : 1) la communauté hôte ; 2) les communautés participantes ; 3) la majorité ethnique ; 4) la date : 5) les coordinateurs du Plan spécial de sauvegarde et du dossier UNESCO et les principaux dirigeants et autorités participants.

Réunion 1 :

1.1. Puerto Antonio


1.2. Puerto Antonio, Toaka, Puerto Esperanza

1.3. Makuna IDE ~BASA (Gente de Agua)

1.4. 20-22 mai 2010

1.5. Maximiliano García, Guillermo Rodríguez et les détenteurs de connaissance de la zone du bas Pirá- Paraná.

Réunion 2 :

2.1. Santa Isabel, (Caño Comeña)


2.2. Santa Isabel Santa Rosa, Puerto Inaya, Puerto Amazonas


2.3. Itana ITA~DA


2.4. 26-27 mai 2010

2.5.Tarsicio Vanegas, Ignacio Valencia, Dagoberto Núñez, Emilio Valencia et d'autres détenteurs de connaissance de Caño Komeña. 

Réunion 3 :

3.1. Piedra Ñi

3.2. Piedra Ñi

3.3. Rase Gana RASE ~GADA

3.4. 31 mai - 1er juin 2010

3.5. Lisandro Flores, Raúl Gutiérrez, Iván Restrepo, capitaines et dirigeants de la zone du moyen Pirá-Paraná. 

Réunion 4 :

4.1. San Miguel

4.2.San Miguel, malocas de Caño Colorado et communauté Milano de Caño Tatu

4.3.BarasanoYEBA ~BASA (Hijos de Yeba)

4.4. 7-8 juin 2010

4.5. Ricardo Marín, Roberto Marín, Rosa Marín, Vitalino Marín et les détenteurs de connaissance de Caño Tatu et Caño Colorado. 

Réunion 5 : 

5.1. Sonaña

5.2. Sonaña, Caño Piedra et malocas eduria de Caño Estrella

5.3. Eduria (Descendientes de Anaconda Remedio)


5.4. 12-14 juin 2010

5.5. Faustino Benjamín, Francisco Benjamín et détenteurs de connaissance eduria des fleuves proches de la communauté de Soñana. Représentantes de groupes de femmes.

Réunion 6 :

6.1. Puerto Ortega

6.2. Puerto Ortega, Villanueva, maloca Moawi 

6.3. Barasanos y Bara (Wai ~Baha) Gente Pez

6.4.15-16 juin 2010

6.5. Reinel Ortega, Benedicto Ortega, Patricio Morales et des représentant(e)s de groupes féminins et de groupes de recherche environnementale. 

Réunion 7 : 

7.1. ~Heda


7.2. Hena, Puerto. Córdoba et Utuya y Yoaya ; malocas tatuyo de Cerro Golondrina et Caño Jañaña 

7.3. ~HEDA (Descendientes de Anaconda Celeste)

7.4. 19-20 juin 2010

7.5.
Libardo Bolívar, Ramón Barreto et l'ensemble des détenteurs de connaissances et des femmes de la zone du haut Pirá-Paraná. 

Nous joignons à titre de documentation les procès-verbaux de ces réunions, qui montrent la forte participation de la population du Pirá-Paraná et présentent certaines des propositions élaborées pour la sauvegarde de notre savoir ancestral et de notre territoire.

· Procès-verbaux 1 et 2 : Réunion tenue dans la communauté de Piedra Ñi.

· Procès-verbal 3 : Réunion tenue dans la communauté de Puerto Antonio.

· Procès-verbal 4 : Réunion tenue dans la communauté de San Miguel. 

· Procès-verbal 5 : Réunion tenue dans la communauté de Santa Isabel.

· Procès-verbal 6 : Réunion tenue dans la communauté de Hená. 

	c. 
Respect des pratiques coutumières en matière d’accès à l’élément

	L’accès à certains aspects spécifiques du patrimoine culturel immatériel est quelquefois limité par les pratiques coutumières régissant, par exemple, sa transmission, son interprétation, ou préservant le secret de certaines connaissances. Prière d’indiquer si de telles pratiques existent et, si tel est le cas, démontrez que l’inscription de l’élément et la mise en œuvre des mesures de sauvegarde respecteraient pleinement de telles pratiques coutumières qui régissent l’accès à des aspects spécifiques de ce patrimoine (cf. article 13 de la Convention). Décrivez toute mesure spécifique qui peut être nécessaire pour garantir ce respect.

	Le Hee Yaia ~Kubua Baseri Keti Oka, c’est-à-dire le savoir traditionnel sur la nature et l’univers des groupes autochtones du fleuve Pirá-Paraná (Jaguars du Yuruparí), désigne la connaissance sacrée qui nous a été donnée pour prendre soin de notre territoire et de la vie. Il est utilisé de façon très particulière, à l’aide des lois sur l’Origine que nous avons reçu des Créateurs par le truchement des détenteurs de connaissance, les ~Kubua. Les ~Kubua, par leur sagesse et en communiquant avec les ancêtres, coordonnent la « gestion du territoire » et la transmission de ce savoir aux générations futures. Les rituels pratiqués à différentes saisons de l’année sont des cérémonies complexes demandant beaucoup de préparation, d’apaisement et de protection ; si les règles ancestrales ne sont pas observées scrupuleusement, les personnes et la nature peuvent tomber malades ou connaître des difficultés ; ces rituels exigent une connaissance approfondie de la sagesse ancestrale, du territoire, des pratiques de guérison, des pratiques oratoires et de tous les instruments sacrés. C’est pourquoi il existe dans cette région des pratiques ancestrales, des connaissances et des instruments que seuls les anciens détenteurs de connaissance peuvent utiliser, ou ceux qui y ont été convenablement préparés. Ils existe également des méthodes de guérison et des instruments, tels que les Trompettes sacrées du Yuruparí, qui n’appartiennent pas au domaine public ; ils sont interdits aux femmes, aux enfants et aux personnes étrangères à la région. Un groupe choisi de chamans est seul autorisé à prendre soin de ces instruments sacrés et à guider leur utilisation.

Les sites sacrés appellent un grand respect ; certains ne peuvent pas être visités ni regardés. La connaissance qu’ils recèlent ne relève pas du domaine public et seuls les chamans peuvent les visiter par la pensée lorsqu’ils soignent le monde et communiquent avec les ancêtres. Chaque lieu possède un pôle positif et un pôle négatif : il convient d’y faire très attention car une gestion inadéquate mettrait fin à la vie de notre peuple, de la nature et du monde.

Sachant que notre système ancestral de connaissances comprend des gestes quotidiens, des rituels et des pratiques de guérison ainsi que des objets et des lieux hautement sacrés qui devraient être protégés conformément à nos traditions, les mesures de sauvegarde que nous avons définies prévoient des dispositions spéciales pour assurer la permanence de ces éléments sacrés et la transmission de ce savoir. Ces dispositions visent à maintenir le caractère secret de notre héritage ancestral et à garantir sa protection appropriée.

1. Sur le territoire des Jaguars du Yuruparí, il est interdit aux étrangers de participer aux rituels yuruparí pratiqués en différents lieux suivant le calendrier écologique. Pour les invités d’un autre groupe ethnique, cette participation doit être préalablement soumise à l’avis des détenteurs de connaissance. 
2. Nous considérons comme une menace le fait que des étrangers étudient nos récits originels ou profanent nos sites sacrés ; Nous ne pouvons accepter que des étrangers se livrent à des recherches à des fins inconnues de nous et qui ne répondent pas aux nôtres. Avant toute visite ou travail de recherche, il convient de consulter l’ACAIPI et les détenteurs de connaissance de la communauté concernée. En particulier, il est interdit à quiconque n’est pas de la région d’effectuer des recherches sur les instruments sacrés yuruparí. Il est également interdit de mener tout type de recherche ou de recueillir des données sur les lieux sacrés. 
3. Toute la population du fleuve se doit d’observer les règles instaurées par l’ACAIPI concernant les principes directeurs et les politiques de gestion des lieux sacrés et des ressources naturelles. 
4. L’ACAIPI n’autorise pas la publication de matériel cartographique ni de données relatifs aux lieux sacrés sur le territoire sans avoir été consulté. 
5. Nous rejetons tout projet d’exploitation minière dans la région et proposons pour l‘éviter l’adoption des mesures de sauvegarde suivantes : 
- créer un comité de détenteurs de connaissance représentant les groupes ethniques du Pirá-Paraná, qui sera chargé de surveiller le territoire et de le protéger des intérêts miniers ; 
- créer un comité de dirigeants, comprenant les représentants juridiques et les délégués environnementaux de l’ACAIPI, qui sera responsable de la surveillance des zones menacées, recueillera les informations pertinentes et préparera les documents nécessaires qu’il soumettra aux autorités compétentes. Ce comité maintiendra une alerte permanente et consignera l’entrée d’étrangers en visite dans les communautés. Il tiendra des réunions extraordinaires lorsque des situations à risque seront détectées et communiquera toute irrégularité à l’assemblée générale des capitaines ; 
- passer des accords avec les institutions de l’Etat et de la société civile susceptibles de soutenir l’ACAIPI dans sa lutte contre l’exploitation minière. 
6. Tant que notre système de gouvernance traditionnel ne sera pas dûment mis en place, nous n’accepterons pas la présence de touristes dans nos communautés ni de manière générale sur le territoire du Pirá-Paraná. En cas de demande de visite, une réunion locale sera organisée pour en discuter et décider de la suite à donner. 
7. Afin de renforcer notre gouvernance traditionnelle et de garantir de que notre savoir ancestral reste transmis de génération en génération, nous avons décidé d’œuvrer pour déplacer les malocas hors des communautés, de façon que détenteurs de connaissance et apprentis se tiennent à l’écart des distractions de ces dernières et se consacrent entièrement à l’apprentissage du legs culturel des vieux chamans vivant encore dans la région. 
« L’ACAIPI se place sous la protection de l’Article 31 de la Déclaration des Nations Unis sur les droits des peuples autochtones, contribuant à une meilleure compréhension et application des droits reconnus aux articles 7 et 8 de la Convention 169 de l’OIT, ratifiée par la Colombie et adjointe à la législation nationale dans le cadre de la Loi n° 21 de 1991 ».

	5. 
 Inclusion de l’élément dans un inventaire (cf. critère R.5)

	C’est la rubrique dans laquelle l’État partie doit démontrer que la candidature satisfait au critère R.5 : « l’élément figure dans un inventaire du patrimoine culturel immatériel présent sur le territoire de(s) (l’)État(s) partie(s) soumissionnaire(s), tel que défini aux articles 11 et 12 ». 

Indiquez l’inventaire dans lequel l’élément a été inclus, ainsi que le bureau, l’agence, l’organisation ou l’organisme chargé de le tenir à jour. Démontrez que l’inventaire a été dressé en conformité avec les articles 11 et 12, et notamment avec l’article 11 paragraphe (b) qui stipule que le patrimoine culturel immatériel est identifié et défini « avec la participation des communautés, des groupes et des organisations non gouvernementales pertinentes », et l’article 12 qui exige que les inventaires soient régulièrement mis a jour.

L’inclusion dans un inventaire de l’élément proposé ne devrait en aucun cas impliquer ou nécessiter que le ou les inventaire(s) soient achevés avant le dépôt de candidature. Un État partie soumissionnaire peut être en train de compléter ou de mettre à jour un ou plusieurs inventaires, mais doit avoir déjà intégré l’élément dans un inventaire en cours d’élaboration.

	La Loi n°1185 de 2008, modifiant la Loi générale sur la culture (Loi n°97 de 1997) définit des lignes d’action pour la reconnaissance et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel. Elle créée une Liste représentative du patrimoine culturel immatériel (LRPCI) destinée à recueillir les expressions culturelles concernées, prévoit la création d’un Plan spécial de sauvegarde (PES) visant à renforcer, revitaliser, pérenniser et promouvoir le patrimoine culturel immatériel, et identifie les outils nécessaires à la mise en œuvre de ces dispositions. Elle introduit en outre des avantages fiscaux pour les personnes qui investissent dans la sauvegarde de ce patrimoine. Ces mécanismes sont suivis par le Ministère de la culture, qui fournit une assistance technique, conceptuelle et méthodologique.

Le Décret 2941 met en place le dispositif de sauvegarde en instaurant des listes représentatives au niveau national, départemental et municipal, ainsi qu’à celui des districts pour les groupes ethniques. Ces listes constituent un registre du patrimoine et des valeurs culturelles. L’inscription sur ces listes doit passer par un Plan spécial de sauvegarde établi au moyen d’une convention entre les acteurs intéressés.

Le Hee Yaia Keti Oka, savoir traditionnel des Jaguars du Yuruparí, a été inscrit sur la Liste représentative nationale du patrimoine culturel immatériel en août 2010.  Le Conseil national du patrimoine a émis un avis favorable sur la qualification de cette expression culturelle en tant que patrimoine de la nation.

	Documentation

	Toute la documentation fournie doit ajouter de la valeur au dossier de candidature en fournissant des informations sur l’élément, sur son rôle dans la communauté, sur sa viabilité et sur les difficultés auxquelles il est confronté. Si l’élément est inscrit, cette documentation servira également à atteindre l’objectif de la Liste représentative qui est d’assurer la visibilité du patrimoine culturel immatériel. Les documents photographiques, sonores et audiovisuels doivent être soumis conformément aux spécifications techniques indiquées dans l’Annexe ci-après. Les documents supplémentaires (dans la limite des quantités maximales indiquées ci-après) peuvent être soumis et pourront être utiles pour d’éventuelles activités de visibilité, mais ils ne seront pas pris en compte pour l’examen ou l’évaluation de la candidature.

	a. 
Documentation obligatoire et facultative

	Documents de base

Documents supplémentaires

Photos

10 photos récentes (obligatoire pour l’évaluation)

Maximum 30

Vidéo

Film vidéo monté (maximum 10 minutes) (vivement conseillé pour l’évaluation et la visibilité)

Maximum 60 minutes

Audio

-

Maximum 60 minutes

Cartes

-

Maximum 3

Livres

-

Maximum 3



	Malheureusement, les documents fournis au-delà des quantités maximales indiquées dans la colonne « Documents supplémentaires » ne pourront pas être acceptés par l’UNESCO. Lors de l’envoi des documents, indiquez clairement quels sont les documents de base et quels sont les documents supplémentaires que vous souhaitez inclure. Aucune documentation ne sera retournée aux États soumissionnaires.

	b. 
Cession de droits avec une liste des éléments

	Les documents obligatoires doivent être accompagnés d’une déclaration de cession non exclusive de droits à l’UNESCO pour utilisation dans le monde entier et sous n’importe quelle forme (formulaire ICH-07). Le formulaire ICH-07 doit être soumis, en anglais ou en français, sans aucune modification du texte et doit être signé par un signataire agréé. Le document original signé de la cession de droits doit comprendre une liste des éléments soumis, en indiquant pour chaque élément :

1. un identifiant (nom du dossier et/ou référence)

2. les informations relatives au droit d’auteur, y compris le nom du créateur

3. la date de création

4. la légende (en anglais ou français)
Les documents supplémentaires doivent, dans la mesure du possible, faire également l’objet d’une cession non exclusive des droits d’utilisation au profit de l’UNESCO, avec les mêmes informations d’identification.

	c. 
Liste de références documentaires

	Les États qui soumettent une candidature peuvent souhaiter donner une liste des principaux ouvrages de référence publiés en respectant les règles standard de présentation des bibliographies, ainsi que des sites Internet ou documents multimédias qui donnent des informations complémentaires sur l’élément.

Une page maximum.

	-
Arhem, Kaj (1990) Ecosofía Makuna. In  La Selva Humanizada: 105-122 (Correa, François; Ed.) Bogotá: ICAN-Fondo Editorial CEREC

-
Arhem, Kaj (2005). Etnografía de los Macuna. Instituto Colombiano de Historia y Antropología ICHAN. Colombia.

-
Cayon Luis (2001). En búsqueda del orden cósmico: sobre el modelo de manejo ecológico Tukano Oriental de Vaupes. En: Revista Colombiana de Antropología. Vol 37 Enero-Diciembre 2001. Paginas  234-262.  

-
Gomez, Silvia and Ortiz Nelson (2003).  Multimedia. CD Rom. Fundación GAIA- Amazonas

-
Hugh-Jones, Christine (1979). From the Milk River. Spatial and temporal processes in the NothwestNorthwest Amazonia. Cambridge University Press. 

-
Hugh- Jones, Stephen (2000). Meeting with several Agendas: reflections on some recent developments in the Colombian Pira Parana region.  P 5

-
Hugh-Jones, Stephen (1979). The Palm and the Pleiades: initiation and Cosmology in Northwest Amazonia. Cambridge. 

-
Hugh-Jones, Stephen (1981). Historia del Vaupes. MaguareVol I, Nº 1. June pp29-51. Bogota: Departamento de Antropologia de la Universidad Nacional. 

-
Ortiz, Nelson and Gómez,Silvia, AYARZA Darío (2006). La Formulación Colectiva del Plan de Manejo Ambiental del Pira- Paraná como estrategia educativa. En: Educación, escuela y territorio en la Amazonía Colombiana. Compilador: Omar Alberto Garzón. Fundación Gaia Amazonas. Bogota. 

-
Ortiz, Nelson, Gomez, Silvia, AYARZA Darío (2006). Formulación participativa de un Plan de Manejo Ambiental. Descubriendo y construyendo una visión de territorio.  En: Revista Semillas. Número 26. Sección: experiencias locales de manejo sostenible de los bosques y de Leo recursos hídricos. http://www.semillas.org.co/articulos.htm?x=9113730

	Coordonnées

	a. 
Personne à contacter pour la correspondance

	Donnez le nom, l’adresse et les coordonnées d’une personne à qui toute correspondance concernant la candidature doit être adressée. Si une adresse électronique ne peut être donnée, indiquez un numéro de télécopie. Pour les candidatures multinationales, indiquer les coordonnées de la personne qui est désignée par les autres États soumissionnaires comme étant le contact avec le Secrétariat de la Convention pour toute correspondance relative à la candidature (demandes d’informations complémentaires, etc.). Dans le cas des candidatures multinationales, indiquez également les coordonnées d’une personne de chaque État partie.

	1. Guillermo Kolver Rodriguez guillermokolver@hotmail.com
Legal Representative ACAIPI
Carrera 4 N 26b-31 
Bogotá Colombia 

2. Martin von Hildebrand mvhildebrand@gmail.com
Director Fundación Gaia Amazonas
Address: Carrera 4 N26b-31 
Bogotá Colombia 

3. Adriana Molano 

	b. 
Organisme(s) compétent(s) associé(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées de l’/des organisme(s) compétent(s) (administration, musée, institution ou responsable) qui est/sont chargé(s) au niveau local de la gestion et de la sauvegarde de l’élément.

	Asociación de Capitanes y Autoridades Tradicionales Indígenas del río Pira Paraná ACAIPI
NIT:845000037-8
Address: Carrera 4 N 26b-31
Bogotá Colombia

Ministry of Culture 
Heritage Direction
Director: Juan Luis Isaza Londoño
Telephone: 3424100. Ext 2301 
Email: jisaza@mincultura.gov.co 
Address: Carrera 8 N 8-43 

	c. 
Organisme(s) communautaire(s) ou représentant(s) des communautés concerné(s)

	Indiquez le nom, l’adresse et les coordonnées complètes des organismes communautaires ou des représentants des communautés, ou d’organisations non gouvernementales qui sont concernés par l’élément, telles qu’associations, organisations, clubs, guildes, comités directeurs, etc.

	1. Guillermo Kolver Rodriguez 
email: guillermokolver@hotmail.com
Legal Representative  ACAIPI
Address: Carrera 4 N 26b-31
Bogotá
Colombia 

2. Martin von Hildebrand
Email: mvhildebrand@gmail.com
Director Fundación Gaia Amazonas
Address: Carrera 4 N26b-31
Bogotá
Colombia 

3. Nelson Ortiz ortizamazon@yahoo.com
Advisor ACAIPI
Address: Carrera 4 N 26b-31
Bogotá
Colombia

	Signature pour le compte de l'État partie

	La candidature doit être conclue par la signature originale du responsable habilité à signer pour le compte de l’État partie, avec la mention de son nom, son titre et la date de soumission.

Dans le cas des candidatures multinationales, le document doit comporter le nom, le titre et la signature d’un responsable de chaque État partie soumissionnaire.
Nom : 
Mariana Garces Cordoba
Titre : 

Ministre de la culture
Date : 
21 août 2010 (dernière révision)
Signature : 
<signé>
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